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APPROBATION.
«J ’ ai  lu , par ordre de Monseigneur le Vice - Chancelier , un manuscrit intitule Monument élevés en France àla gloire du Roi , 8c je n’y ai rien trouve' qui m’ait paru devoir en empêcher Pimpression, A Paris cc 26 juilletI 764 . PlCQUET.
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I V I L E G E DU ROI.
D i OUIS , par la Grâce de Dieu , Roi de France et de Navarre : A nos Lines 8c féaux Conseillers , lesGens tenans nos Cours de Parlement , Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel , Grand - Conseil , Prévôt dùParis , Baillifs , Sénéchaux , leurs Lieutenans civils 8c autres nos Justiciers qu'il appartiendra , Salut : Notre aînéle Sieur Patte , Architecte , Nous a fait exposer qu’il desireroit faire imprimer 8c donner au Public un Ouvragede sa composition , qui a pour titre : Monument érigés en France à la gloire de Louis XV , à Paris , à Vâlencien_nés , à Nancy , 8cc . s’il Nous plaisoit lui accorder nos Lettres de Privilège pour ce nécessaires : A ces Causes  ,voulant favorablement traiter l 'Exposant , Nous lui avons permis 8c permettons par ces Présentes de faire impri¬mer ledit Ouvrage autant de fois que bon lui semblera , 8c de le faire vendre 8c débiter par tout notre Royaumependant le temps de douze années consécutives , à compter du jour de la date des Présentes. Faisons défenses àtous Imprimeurs , Libraires 8c autres personnes , de quelque qualité 8c condition qu’elles soient , d’en introduired’imprsssion étrangère dans aucun lieu de notre obéissance ; comme auffi. d’imprimer ou faire imprimer , vendre,faire vendre , débiter , ni contrefaire ledit Ouvrage , ni d’en faire aucun extrait , fous quelque prétexte que ce puisseêtre , fans la permission expresse 8c par écrit dudit Exposant , ou de ceux qui auront droit de lui ; à peine de con¬fiscation des exemplaires contrefaits , de trois mille livres d amende contre chacun des Contrevenans , dont un tiersà Nous , un tiers à l’Hôtel-Dieu de Paris , 8c I’autre tiers audit Exposant , ou à celui qui aura droit dc lui , ôc de tousdépens , dommages 8t intérêts . A la charge que ces Présentes seront enrégistrées tout au long fur le Registre de laCommunauté des Imprimeurs 8cLibraires de Paris , dans trois mois de la date d’icelles : que l’impression dudit Ou¬vrage fera faite dans notre Royaume , 8c non ailleurs , en bon papier 8c beaux caractères , conformément à la feuilleimprimée , attachée pout modèle solis le contre -scel des Présentes : que l’Impétrant se conformera en tout aux Règle»mens de lá Librairie , 8c notamment à celui du 1o avril 172J : qu’avant de l’expofer en vente , !emanuscrit qui auraservi de copie à Pimpression dudit Ouvrage , sera remis , dans le même état oìi Papprobation y aura été donnée , èsmainsde notre très- cher 8c féal Chevalier , Chancelier de France , le Sieur deLAMoiGNON; 8c qu’il en fera ensuite remisdeux exemplaires dans notre Bibliothèque publique , un dans celle de notre Château du Louvre , un dans celle duditSieur de Lamojgnon , 8c un dans celle de notre très-cher 8c féal Chevalier , Vice- Chancelier 8c Garde des Sceauxde France , le Sieur de Maupeou : le tout à peine de nullité des Présentes. Du contenu desquelles vous mandons 8cenjoignons de faire jouir ledit Exposant 8c ses ayans cause , pleinement 8c paisiblement , sans souffrir qu’il leur soit faitaucun trouble ou empêchement . Voulons que la copie des Présentes , qui fera imprimée tout au long au commence¬ment ou à la fin dudit Ouvrage , soit tenue pour duement signifiée; 8c qu’aux copies collationnées par Pun de nos«ì Çonseillers-Secrétaires , foi soit ajoutée comme à Poriginal . Commandons au premier notre Huissierou Sergent fur ce requis , de salit . ns,in. ìvv-érution á’icelles, tous actes requis 8c nécessaires, fans demander autrepermission , 8c nonobstant clameur de Haro , Charte Normanut ut ucmes a ce com , n nntr(, Djaj£rDonne’ à Paris le vingt sixième jour du mois de Septembre , l’an de Grâce mil sept cent soixante-quatre , 8c de notreRègne le cinquantième . Par le Roi en son Conseil . LEBEGUE.

Registre fur le Registre XVI de la Ch ambre Royale & Syndicale des Libraires & Imprimeurs de Paris , ATo. 3 j 8 , fol.166 , conformémentau Règlement de 172 ; , qui fait défenses , art. 41 , à toutes personnes de quelque qualité & condi~tîon quelles soient , autres que les Libraires & Imprimeurs , de vendre , débiter , faire afficher aucuns livres pour lesvendre en leurs noms, soit qu ils s’en disent les auteurs ou autrement , & à la charge de fournir à ladite Chambre musexemplaires prescrits par VArticle 108 du même Règlement. A Paris , ce 2 Octobre 1764 . le Breton , Syndic.
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£ R R A T A.
AGES. Lignes. Fautes .

3 7 vraiment paternelle,
rZ 10 M. Troys,21 35 quelques opéra agréables,28 14 font très-propres,
29 % on a éprouvé que huit muidsZ- 6 ont pris la place,Ibid . 7 ont embrouillé,
65 3° fi l’on veut fe convaincre,75 X les premiers devoirs,120 8 MM. les architectes,

176 1 en quelque rang,
177 12 1761,
219 7 M. Vaucanson,
228 3 du local de la Cité,
Ibid . *3 à celle pratiquée vis-à-vis,Ibid , 35 avec une grosse gerbe,

Correliions.
paternelle.
M. de Troys.
quelques opéra,
ne soient très-propres.
que de huit muids,
prirent la place,
embrouillèrent,
pour se convaincre,les derniers devoirs,
les architectes,
en quelque obscurité.
1764.
M. de Vaucanson.
le local de la Cité.
à celle qui seroít vis-à-vis,
une grosse gerbe.
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